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ZONE  2AU 
 

 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

Cette zone recouvre des terrains à caractère naturel, destinés à être ouverts à l'urbanisation à vocation d’habitat, 
d’équipement d’intérêt collectif, de commerces, de bureaux. 

Toutefois, les voies publiques et les réseaux n'ayant pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à y 
implanter, cette ouverture à l'urbanisation est subordonnée à une modification du PLU. 

RAPPELS 

Types d’occupation ou d’utilisation du sol soumis à autorisation ou à déclaration en raison de la mise en 
application du PLU 

a) L’édification de clôtures est soumise à déclaration préalable, conformément aux dispositions des articles 
R.421-2 et R.421-12 du code de l’urbanisme. 

b) Les installations, aménagements et travaux désignés aux articles R.421-9 à R.421-13, R.421-17 et R.421-
23 à R.421-25 du code de l’urbanisme sont soumis à déclaration préalable. 

c) Les démolitions sont soumises à autorisation, conformément aux articles L.421-3 du code de l’urbanisme. 

ARTICLE 2AU 1 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Toute occupation ou utilisation du sol non soumise à des conditions particulières conformément à l’article 2AU2 est 
interdite. 

ARTICLE 2AU 2 – OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES CONDITIONS 
PARTICULIERES 

Sous réserve de ne pas compromettre ni rendre plus onéreuse l'urbanisation future prévue au Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable, peuvent être admises : 

a) Les constructions et installations liées et nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif dans la 
mesure où elles ne compromettent pas le caractère naturel de la zone et qu’elles n’engendrent pas de 
nuisances sonores pour le voisinage.  

b) L'adaptation, la réfection ou l'extension mesurée des constructions existantes, ainsi que leurs annexes ou 
piscines. 

c) Les clôtures nécessitées par les constructions et installations autorisées ci-dessus. 

d) Les affouillements et exhaussements du sol désignés par le code de l’urbanisme, lorsqu’ils sont 
nécessaires à l’implantation des constructions autorisées dans la zone, ou à la mise en œuvre de leurs 
aménagements périphériques (voirie, stationnement, etc…). 

e)  Les affouillements et exhaussements du sol liés et nécessaires aux fouilles archéologiques. 
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ARTICLE 2AU 3 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES PUBLIQUES OU PRIVEES ET 
D’ACCES AUX VOIES OUVERTES AU PUBLIC 

VOIRIE 

Les voies publiques ou privées doivent desservir les terrains dans des conditions répondant à l'importance ou à la 
destination des constructions qui y sont édifiées. Les caractéristiques de ces voies doivent notamment permettre la 
circulation et l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie. 

ACCES 

Les constructions et installations autorisées doivent avoir accès à une voie publique ou privée, soit directement, soit 
par passage aménagé sur les fonds voisins, éventuellement obtenu dans les conditions fixées par l’article 682 du 
code civil. 

Ces accès doivent présenter les caractéristiques minimales définies ci-dessous : 
- leurs caractéristiques géométriques doivent répondre, à l’importance et à la destination de l’immeuble ou 

de l’ensemble d’immeubles qu’ils desservent pour satisfaire aux exigences de la sécurité, de la protection 
civile et de la défense contre l’incendie. 

- leur raccordement sur les voies publiques doit être aménagé en fonction de l’importance du trafic des 
dites voies en assurant notamment une visibilité satisfaisante vers la voie. 

ARTICLE 2AU 4 – CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX PUBLICS D’EAU, 
D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT 

EAU POTABLE 

Toute construction ou installation qui requiert une desserte en eau potable doit être alimentée par branchement sur 
une conduite publique de distribution de caractéristiques suffisantes, située au droit du terrain d'assiette, et être 
équipée d’un dispositif anti-retour d’eau.   

ASSAINISSEMENT 

Les eaux usées doivent être évacuées par des canalisations souterraines au réseau public d'assainissement situé au 
droit du terrain d'assiette, en respectant ses caractéristiques et dans des conditions conformes à la réglementation en 
vigueur. 

RÉSEAUX DIVERS  

Toute construction doit être alimentée en électricité dans des conditions répondant à ses besoins par branchement sur 
une ligne publique de distribution de caractéristiques suffisantes, située au droit du terrain d’assiette.   

ARTICLE 2AU5 – SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES 

Supprimé. 

ARTICLE 2AU 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES 

HORS AGGLOMERATION   

Toute construction ou installation balcons non compris, doit respecter un recul minimum par rapport aux voies 
existantes à modifier ou à créer : 
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- de 100 m par rapport à l’axe de l’autoroute A10 et de la RN 10, en application de l’article L.111-1-4 du 
code de l’urbanisme ; 

- de 25 m par rapport à l’axe de la RD 10, pour les habitations, et de 20 m pour les autres constructions ; 

- de 15 m par rapport à l’axe de la RD142E1, pour les habitations, et de 10 m pour les autres 
constructions ; 

- de 10 m par rapport à l’axe de la RD115, RD115E1, RD115E2, RD133, RD133E12, RD142E1, pour les 
habitations, et de 8 m pour les autres constructions. 

DANS LES AUTRES CAS 

Toute construction ou installation doit respecter un recul minimum par rapport aux voies existantes à modifier ou à 
créer de 15 mètres au moins de l'axe de toutes les autres voies publiques existantes, à modifier ou à créer, sauf 
lorsque l'alignement de la voie est défini, les constructions doivent être implantées à 10 mètres au moins dudit 
alignement. 

L'implantation des constructions à usage d'équipement collectif d'infrastructure n'est pas réglementée lorsque cela est 
justifié par des impératifs techniques liés à la nature de la construction. 

ARTICLE 2AU 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

Les constructions devront être implantées à 5 m minimum des limites séparatives, distance mesurée au nu du mur 
(hors balcon, loggias, débords de toit,…). 

Les constructions peuvent être implantées sur les limites séparatives de propriété.  

Toutefois, pourront être implantés en limite séparative : 

- dans le cadre d'un jumelage simultané, les bâtiments de même hauteur et structure, 

- dans le cas d'un bâtiment adossé à un bâtiment existant situé dans la zone. 

ARTICLE 2AU 8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE 
MEME PROPRIETE 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 9 – EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU10 – HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 11 – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE LEURS ABORDS 

Conformément à l'article R 111-1 du code de l'urbanisme, les dispositions de l'article R 111-21 dudit code rappelées 
ci-après restent applicables : 

Les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs dimensions, ou l'aspect extérieur des bâtiments à édifier 
ou à modifier, ne devront pas être de nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales. 
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ARTICLE 2AU 12 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 13 – OBLIGATIONS EN MATIERE DE REALISATION D'ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS, 
ESPACES BOISES CLASSES 

Les espaces libres de toute construction ainsi que le délaissé des aires de stationnement doivent être aménagés en 
espaces verts. 

ARTICLE 2AU 14 – COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL (C.O.S.) 

Supprimé. 

ARTICLE 2AU 15 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS, EN MATIERE DE PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 

ARTICLE 2AU 16 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTIONS, TRAVAUX, INSTALLATIONS ET 
AMENAGEMENTS, EN MATIERE D'INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATIONS 
ELECTRONIQUES 

Non réglementé. 
 
 


